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L’objectif de cette journée est de s’interroger à la fois sur le cadre juridique de 
l’aménagement raisonnable et sur les usages sociaux de ce nouvel outil dans le champ de 
l’emploi des personnes en situation de handicap. 

Un arsenal juridique récent 

La notion d’aménagement n’est pas nouvelle dans l’emploi des personnes 
handicapées. En revanche, la notion « d’aménagement raisonnable » est un outil 
juridique nouveau destiné à soutenir l’emploi des personnes handicapées. En 
Europe, nous retrouvons cette notion appliquée à l’emploi dans l’article 5 de la 
Directive européenne sur l’égalité de traitement dans le domaine de l’emploi 
(2000). La Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes 
handicapées (2006) entend par « aménagement raisonnable », « les modifications 
et   ajustements nécessaires et appropriés n’imposant pas de charge 
disproportionnée ou indue apportés, en fonction des besoins dans une situation 
donnée, pour assurer aux personnes handicapées la jouissance ou l’exercice, sur la 
base de l’égalité avec les autres, de tous les droits de l’homme et de toutes les 
libertés fondamentales ». L’aménagement raisonnable est ici étendu à tous les 
domaines de la vie sociale. En France, cette notion a été déclinée, sous les termes 
de « mesures appropriées » et de « charge disproportionnée » par la loi de 2005 et 
s’applique à l’emploi privé (article L.5213-6 du code du travail) et public (article 6 
sexies de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983). 

La notion d’aménagement raisonnable s’inscrit dans une logique et un registre 
relativement récent du droit : la lutte contre les discriminations. En  France, elle 
vient compléter une autre logique et un autre registre du droit, celui des actions 
positives prises en faveur de l’insertion professionnelle des personnes handicapées, 
au titre desquelles figure l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés. 

La nouveauté de « l’aménagement raisonnable » est ainsi de deux ordres : 
- d’une part, il vise à favoriser l’emploi des personnes handicapées sans leur 
réserver un traitement préférentiel en tant que catégorie particulière de population 
et sans favoriser un individu sur la base de son handicap, en adoptant une 
perspective égalitariste qui suppose d’apprécier au cas par cas, en fonction des 
besoins spécifiques du travailleur handicapé et du poste considéré ; 
- et d’autre part, il dote l’arsenal juridique de nouveaux outils contraignants pour 
les employeurs à toutes les étapes du parcours professionnel : embauche, 
déroulement de carrière, accès à la formation, le maintien dans l’emploi, etc. 

 



• Une notion technique mais aux contours flous

La notion d’aménagement raisonnable reste une notion technique complexe 
appréciée au cas par cas en fonction des besoins spécifiques du travailleur 
handicapé au poste considéré. La loi précise que cet aménagement ne doit pas 
constituer une charge disproportionnée pour l’employeur. Cependant, elle ne définit 
pas ce qu’il faut entendre par « charge disproportionnée » et la jurisprudence 
interne n’apporte, à ce jour, guère d’éclaircissements à ce sujet. Le Code du travail 
indique uniquement que les aides publiques dont pourraient bénéficier l’employeur 
doivent être prise en compte dans l’appréciation du caractère « disproportionné » 
des charges consécutives à la mise en oeuvre de l’aménagement raisonnable. Le 
Défenseur des droits, dans l’optique de rechercher un équilibre entre les possibilités 
économiques de l’entreprise et la nécessité de permettre à un nombre croissant de 
personnes handicapées d’accéder à l’emploi, met en avant différents critères 
d’appréciation : la nature et le coût de l’aménagement à mettre en place ; l’impact 
sur l’organisation de l’entreprise ; les moyens humains et financiers de 
l’employeur ; l’impact de l’embauche de la personne handicapée sur la contribution 
AGEFIPH/FIPHFP ; les risques sur la santé et la sécurité, y compris des autres 
salariés. 

• Les usages et les recours à la notion d’aménagement raisonnable 
- Les usages et les recours à la notion d’aménagement raisonnable sont encore peu documentés 
en France. Les travaux conduits à l’étranger, notamment au Canada et aux Etats-Unis, et les 
quelques travaux français mettent en avant la nécessité d’un travail de   négociation non 
seulement entre l’employeur et le travailleur handicapé, mais plus largement avec 
l’encadrement et les collègues. 

- L’obligation d’aménagement n’est ainsi pas de produire une situation idéale mais 
une situation efficace et pratique. Les travaux soulignent également les difficultés 
liées aux représentations du handicap dans le milieu du travail, à la fois de la part 
de l’employeur (par exemple, vis-à-vis du surcoût potentiel de l’aménagement), de 
la part des travailleurs handicapés (anticipations négatives et craintes de déclarer 
leur handicap) et enfin de leurs collègues valides (les compensations du handicap 
pouvant être vécues comme des avantages). La mise en oeuvre de l’aménagement 
raisonnable suppose donc de ne pas s’en tenir au droit positif, mais de bien 
connaître et – le cas échéant – de faire évoluer les organisations du travail.
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 …................... Handicap et Compensations.........................

Les adaptations relatives à un handicap s'appellent des COMPENSATIONS.
Le droit à la compensation est inscrit dans la loi du 17 janvier 2002 et confirmé dans celle de 2005.

L'esprit de cette loi pose qu'est "reconnue handicapée toute personne qui, du fait d'une problématique de 
santé, se retrouve désavantagée et a donc besoin de compensation ".
Pour ne pas tomber dans le favoritisme, ces mesures de compensation ne  doivent pas être liées au statut 
de personne handicapée mais à des besoins spécifiques réels d'une personne subissant des 
désavantages qu'il faut réduire.
On peut remarquer que certains ministères poussent ses agents à se déclarer en mettant en avant les 
"avantages "de cette déclaration  jusque dans certaines plaquettes distribuées lors de campagne de 
communication. Le danger de cet esprit est d'induire une pensée de favoritisme au sein des équipes lors 
de l'arrivée d'une personne en situation de handicap. Cela rendra plus difficile son inclusion dans son 
groupe de travail.

Il existe donc au cas par cas différentes formes de compensations que l'on peut  classifier en quatre 
grands domaines: la compensation technique, la compensation organisationnelle, la compensation 
comportementale, et la compensation de formation.

La compensation technique :
C'est l'aménagement ergonomique d'un poste avec des adaptations techniques ou humaines 

(exemples: siège adapté, outil informatique, véhicule adapté, prothèses, traducteur LSF...).Le coût de 
ces aménagements sont partiellement ou totalement pris en charge par le FIPHFP lorsque  le ministère 
a conventionné avec lui.

La compensation organisationnelle :
elle peut se manifester par une réduction du temps de travail(temps partiels thérapeutiques ou 

non), par des aménagements d'horaires, des modifications de l'organisation de travail (lieu de travail), 
modification des objectifs de "production".

La compensation comportementale :

Dans le cas de handicap psychique ou déficience intellectuelle, il faut faire appel à des spécialistes 
(psychiatre, éducateur spécialisé...) pour mettre en place  une démarche d'accompagnement de la 
personne mais aussi du collectif de travail. Sans cette préparation préalable à l'inclusion, on risque de 
voir s'installer de graves tensions  sur le lieu de travail qui mènent souvent au rejet du handicap et à une 
demande managériale de classement de la personne en retraite pour incapacité.

La compensation de formation :
Il s'agit d'apporter des compétences manquantes à un salarié afin d'obtenir ou conserver un 

emploi. La survenance d'un handicap entraine souvent une reconversion professionnelle qui entraine 
une compensation par la formation.
Au delà du but de rendre autonome la personne en situation de handicap au sein de son travail , le but de 
ces compensations est surtout de réduire le plus possible ,le rapport de dépendance avec ses collègues 
afin qu'un respect mutuel s'instaure ou ne se perde pas.

 

Les Fonctions publiques CFE CGC présentent à toutes les commissions 
du FIPHFP national et dans tous les comités locaux veillent à ce que 

toutes les conventions signées avec les différents ministères prennent 
en compte ces 4 axes de compensations

                                                                                                                                                               

Les adaptations relatives à un handicap s'appellent des 
COMPENSATIONS.
Le droit à la compensation est inscrit dans la loi du 17 
janvier 2002 et confirmé dans celle du 11 Février 2005.



Le 9 février 2016, la Fédération des Fonctions Publiques CFE CGC était présente au colloque 
handicap organisé par l'Union Régionale Région CENTRE .
L'évenement s'est déroulé en présence de plus de 200 personnes au  Centre des Conférences à 
Orléans.
Deux tables rondes étaient organisées : « La Formation et l’Accès à l’Emploi » et « Maintien à 
l’Emploi ».

Suite à sollicitations dans le public, Christophe ROTH Délégué fédéral en charge du handicap et 
membre du comité national du FIPHFP, membre du Groupih et membre groupe de pilotage 
interfédéral a pu indiquer que les Fonctions Publiques étaient résolument engagées pour la 
défense des collègues en situation de handicap. 

Il a expliqué que l'engagement des Fonctions Publiques était axé sur l’application de la loi de 2005 
pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées, et que tout fonctionnaire en situation de handicap qu’elle qu’en soit l’origine et la 
nature, doit pouvoir trouver auprès del'employeur public, une compensation de rémunération et de 
conditions de travail.
Ainsi, le fonctionnaire en situation de handicap qu’elle qu’en soit l’origine et la nature, exerçant ou 
ayant exercé dans les corps qualifiés « actifs », doit notamment pouvoir poursuivre une carrière 
non discriminante en matière de revenus, de notation, d'avancement, de déroulement de carrière 
ou de mutation, etc. … au même titre que tout agent non handicapé.
Que la défense du handicap concerne toutes les catégories de la Fonction Publique, les catégories 
A, B, C et A+, qu'ils soient actifs,  administratifs, techniques.

Christophe ROTH a indiqué qu'une personne en situation de handicap dans le privé ou dans le 
public avaient la légitimité pour exiger la compensation de son handicap conformément à la loi 
avec les Fonds dédiés à cet égard, le FIPHFP pour la Fonction Publique, et cela conformément à la 
loi du 11 février 2005. 
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Médecin du Travail et expert à la Cfe Cgc, Bernard Salengro, nous relate la dégradation des missions du 
Médecin du Travail au détriment de la Santé au Travail des salariés dans le projet de loi de 

simplification du Code du Travail proposé par la Ministre EL KHOMRI.
"Le tertiaire et l’encadrement ne bénéficieront plus de la médecine du travail", dénonce l'expert CFE-

CGC (pôle santé au travail, conditions de travail, handicap) et Président du syndicat CFE-CGC santé au 
travail. 

https://www.facebook.com/bernard.salengro
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